
Témoins de trop
Afficher leurs portraits pour qu’elles et ils ne tombent pas dans l’oubli

Une exposition ambulante pour l’université Paris Nanterre

Ces journalistes, ces voix courageuses qui nous ont informé·e·s sur ce qui se passe en Palestine. 
En rendant visibles leurs visages, en rappelant leurs noms, 

nous rendons hommage au travail qu’iels ont accompli au prix de leur vie,
nous perpétuons leur mémoire face au silence et à l’effacement

Nous  avons  conçu,  à  partir  de  clichés  publiés  par  Médiapart,  une  exposition  intitulée 
“Témoins de trop”, en hommage aux journalistes palestinien·e·s tué·e·s dans la bande de 
Gaza ces deux dernières années. L’université Paris Nanterre nous a refusé l’autorisation de 
placer cette exposition dans le bâtiment de l’UFR Langues et Cultures Étrangères (bâtiment 
Maier), nous autorisant à la monter dans le bâtiment Weber, dédié à la recherche, où il y a 
très peu de passages d’étudiant·e·s, et de passages en général. Après de vives critiques sur 
notre prétendue manque de scientificité, on nous a demandé de la démonter, au motif qu’elle 
avait duré trois semaines (en réalité deux, si on retire la semaine des vacances de Toussaint), 
délai prétendument normal pour toutes les expositions. La précédente exposition était restée 
en place, dans le même bâtiment, plus de trois mois... 

NOUS SOLLICITONS DE L’UNIVERSITÉ PARIS NANTERRE

L’AUTORISATION DE PRÉSENTER CETTE EXPOSITION DE MANIÈRE AMBULANTE

PENDANT 2 SEMAINES DANS CHACUN DES BÂTIMENTS DES DIFFÉRENTES UFR

AINSI QU’À LA MAISON DE L’ÉTUDIANT ET À LA BIBLIOTHÈQUE UNIVERSITAIRE.

 avec le soutien de: UNEF Nanterre; FSE Nanterre; 
 Séminaire “Questions palestiniennes” UPN

  
     Université Paris Nanterre 



Témoins de trop
Afficher leurs portraits pour qu’elles et ils ne tombent pas dans l’oubli

Pétition de soutien

 

J’ai lu le recto de cette pétition, et j’apporte mon soutien 
à l’exposition ambulante “Témoins de trop”

pour l’université Paris Nanterre

Premiers signataires: 
Maître Nesrine Belalmi, avocat à la Cour; Laurent Binet, écrivain; Emmanuel Dror, 
écrivain; Maxime Daniélou, doctorant;  Eric Fassin, sociologue;  Hervé Joubert-
Laurencin, professeur en études cinématographiques;  Raphaël Kempf, avocat au 
barreau  de  Paris  et  à  la  Cour  pénale  internationale; Thomas  Lacoste,  cinéaste; 
Mathilde Larrère,  historienne; Olivier Lek-Lafferière,  animateur de formations 
antiracistes,  notamment  axées  sur  la  lutte  contre  l’antisémitisme,  et  membre  de 
l’Union juive française pour la paix; Frédéric Lordon, philosophe; Monira Moon, 
animatrice de formations antiracistes; Ramona Onnis, Maîtresse de conférences en 
études italiennes;  Ugo Palheta, sociologue, université de Lille; Lucia Quaquarelli, 
Maîtresse de conférences HDR en études italiennes;  Franck Romano,  Maître de 
conférences  émérite  en  droit;  Martin  Rueff,  professeur  des  universités,  poète, 
traducteur; Maître Linda Teghbit, avocat à la Cour; Eric Vuillard, écrivain. 


